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DECLARATION DE N. ADEBAYO ADED&JI, SECR8rAffiE EXECU;l;I~ U;'; LA COII'IMISSION

~~CON01UQUE POUTI L' AFRIQUE, A LA S;;:ANCE D' CllJV8:1'ru;"C'J DE LA

:LTMJION REGIONALE INT~GOlNE."WEr,~ALE AlI'J1ICAII\TE

SUR LA COOPERATION TECHNIQW ENTRE PAYS I:l~

DEVELOPPE1.'IENT

(4-8 octobre 1976)

Monsieur l'Administrateur assistant et

Directeur du Bureau regional du PI~D,

Messieurs,

Grace a leurs efforts incessants en faveur du principe de l'autonomie, les

pays en developpement du tiers monde ont maintenant atteint un stade ou, une

claire prise de conscience de-la necessite d'une action plus positive ayant ete

obtenue, il est possible de prendre les meSures voulues pour promouvoir et executer

des programmes solidement etablis sur la base de l'independance collective et de

la cooperation entre pays en developpement.

Les signes les plus encourageants de cette evolution apparaissent dans

les recommandations, decisions et resolutions adoptees, soit a l'echelon ministeriel,

soit au niveau des chefs d'Etat et de gouvernement des pays en developpement, lors

des conferences intergouvernementales reunies pour promouvoir l'idee de cooperation

dans les principaux domaines d'interet commun. Les decisions prises a ces conferences

regionales se sont traduites a leur tour dans les resolutions et autres declarations

adoptees a diverses reunions internationales du Groupe des 77 ainsi que des chefs

d'Etat et de gouvernement des pays non alignes.

Je ne doute pas que vous connaissiez parfaiteme~t_ l'impulsion donnee a la

notion de cooperation entre pays en developpement par des affirmations aussi nettes

que celles qui sont contenues dans la resolution CM!ST.12(XXI) relative a la Declaration

africaine sur la cooperation, Ie developpement et l'independance economique, adoptee

par les chefs cl'-ctat et de gouvernement de l'OUA Ie 12 mai 1973; clans la Declaration

et Ie Programme d'action pour la cooperation economique, acloptes par les chefs d'Etat
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et de gouvernement des pays non alignes lors de la Conference d'Alger en septembre 1973;

dans la Convention de Georgeto,m de juin 1975 sur l'organisation de la cooperation

au sein du groupe des Etats d'Afrique, des Cara!bes et du Pacifique et, plus recemment,

dans les resolutions et programmes d'action adoptes a la Conference du Groupe des 77

sur la cooperation economique entre pays en developpement, qui s'est tenue a Mexico

en septembre 1976.

Un pas important dans Ie sens de la cooperation entre pays en developpement a

ete accompli par l'Assemblee generale des Nations Unies a sa vingt-septieme session,

en 1972, lorsqu'a ete adoptee la resolution 2974(XXVII) par laquelle l'Assemblee :

"Invite Ie Conseil d'administratton du Programme des Nations Unies

pour le'developpement a creer, par l'intermediaire du Directeur du Programme

et en consultation avec les Etats Membres interesses, un groupe de travail

aux fins :

"a) D'etudior et formuler des recommandations concernant la meilleure faycn

pour les pays en voie de developpement de mettre en commun leurs moyens et leur expe­

rience en vue d'augmenter et d'ameliorer l'assistance au develcppement;

"b) D'etudier les possibilites et avantages relatifs de la cooperation

technique regionale'et interregicnale entre pays en voie de devoloppement".

Le Groupe de travail de la cooperaticn technique entre pays en voie de develop­

pement, qui a ete institue par Ie Conse~l d'administration du PNUD en fevrier 1973,

a soumis un rapport qui a ete examine par l'Assemblee generalea sa vingt-neuvieme

session, en 1974, et approuve par sa resoluticn 3251(XXIX) cu entre autres, et

specifiquement, l'Assemblee :

a) "Prie Ie Ccnseil d' administration du Programme des Nations Unies pour Ie

d.eveloppement el' examiner a sa vingtieme session, en meme temps que la portee a lui

donner, les mesures financieres et autres mesures a prendre pour convoquer a une

date rapprochee tlil collo~ue inter~ouvernemental sur la cooperation teohnique entre

pays en v"ie (Ie eLiveloppement parraine par Ie Programme des nationc: Unies pour Ie

cleveloppement sous les auspioes de I' Organisation des Nations Unies, qui serait precede

de reunions regionales intergouvernementales, et de faire rapport sur les mesures qu'il

aura prises a l'Assemblee generale lors de sa trentieme session ••• ;

•
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. ' b) "Prie les commissicns economiques regionales d' etuclier des mesures visant

a appli4.-uer les r"sommandations formulees 1. leur adresse da1!s Ie rapport du Groupe

de travail et de donner 10. priorite auxdites mssures".

La ~eunion regionale intergouvernementale africaine sur 10. cooperation technique

entre pays en voie de Mveloppement qui est maintenant reunie a Addis-Aooba en appli­

c~tion de 10. resolution 3251(YJlIX) de l'Assemblee generale devra aU cours de ses

deliberations et CBnS Ie cadre de son ordre du jour etudier des questions telles que

l'etendue, les possibilites et les moyens de la cooperation technique entre les p~s

africains en developpement ainsi qu'entre les p~s de la region africaine et les

p~s C' developpement 'des autres regions du monde.

Pour l'instant, j'aimerais saisir oette occasion d'appeler l'attention sur quelques

aspects imp?rtants de 10. cooperation entre pays en developpement. Avant toute chose,

il est p"mt-ctr8 bon de nous rappeler que 1 'idee fondamentale (le 10. cooperation

ent~8 pays en developpement n'est pas nouvelle. Depuis quelques annees deja, les

pays afric~,ns ont poursuivi des politiques et mis en oeuvre des programmes qui, en

fiii:t, demontrent qu'ils ont conscience des avantages que presente une cooperation

entre eux pour atteindre plus facilement des objectifs determines dans des domaines

d'interst cor.mlLn. Aux termes de son Mandat, 10. Commission economique pour l'Afrique

doH notalI'ltent "prendre des mesures et participer a leur execution pour faciliter

une action concertee en vue du developpement economique de l'.\frique", et en m~me temps

"",tder a forr.,uler et a mettre au point dec poli tiques coordbnnees qui serviront de base

it ur:e action pratique visant a favoriser Ie developpement economique et technologique

de la~6giontl..

En second lieu, 10. plupart de nos programmes en vue d'une cooperation economique

entre pays africains en developpement renferment egalement cette double conception

de ccoperaticn eccncmique et technique. Ce point souleve une question tres importante

que vous pour::ez peut-~tre examiner au cours de 10. presente reunion, et qui est

de savcir si un avantage pratique quelconque peut ~tre retire d'une separation de

Ie coopBration economique et de 10. cooperation technique en deux compartiments etanohes

et entierement distincts. Je suis enclin pour ma part a considerer 10. ccoperation

economique Gt 10. cooperation technique comme mutuellement complementaires, ou comme les

deux cotes a'une' memo medaille.
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Dans cette ordred'idees, permettez-moi de citer a titre d'exemple quelques

domaines d'activites dans les~Aels la region africaine a employe une partie importante

de ses ressources et de ses efforts en vue de promouvoir et d'instituer des progr~~es

et des projets visant a favoriser la cooperation economique et technique entre pays

africains en developpement, comme ce fut Ie cas pour la croation de la Banque africaine

de developpement (BAD), de l'Institut africain de developpement economique et de plani­

fication (IDEP), tes centres regionaux et sous-regionaux de formation de statisticiens,

demographes et cartographes de haut niveau et de l'Association pour Ie developpement

de la riziculturc en Afrique de l'Ouest (ADRAO), ainsi que pour l'etablissement des

programmes multinationaux d'amenagement de bassins hydrographiques, de lacs et de voies

navigables interieures.

, Egalement importants, les efforts qui se poursuivent comprennent des etudes

et negociations en vue' d'une cooperation multinationale dans Ie domaine de l'energie

hydro-electrique; du developpement' de reseaux transafricains de transport par voie

aerienne et par voie de surface ainsi que de services de navigation maritime et de

cabotage; de' la prospection et de l'exploitation en commun des ressouroes naturelles,

y compris Ie traitement des produits correspondants; du developpement industriel et de

celui de l'elevage, de la peche et de la sylviculture; de l'expansion du commerce

intra-africain; de la conclusion d'accords de paiements, d'arranGements monetaires

et d'accords de compensation intra-africains; du transfert, de l'adaptation et de la mise

aU point de technulogies, ainsi que du developpement et de l'utilisation en commun des

institutions africaines de formation, de recherche et d'enseignement. La ligne de

separation entre cooperation economique et cooperation technique n'est pas facilement

discernable dans certains des exemples que je viens de citer et, dans un ou deux cas,

il y faut vraiment un effort d'imagination.

Je puis 8icnaler egalement qu'en plus des efforts multilateraux finances aux

mqyens de ressources mobilisees dans Ie cacre de la region, les accords bilateraux

de cooperation technique signes entre des Etats africains sont de plus en plus nombreux.

Troisiemement, il est peut-etre bon de definir plus clairement leB objectifs de la

cooperation technique entre pays en developpement a la lumiere des realites d'aujourd'hui

ainsi que des previsions sur l'evolution de la situation internationale, et de faire en

sorte que ces objectifs correspondent mieux aux sujets de preoccupation et d'interet
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communs qui revetent un haut degre de priorite dans Ie processus de developpement

des pays africains. Cela suppose de la part des pays en developpement de l'Afrique

• qU'ils soient disposes a formuler et a adopter une strategie commune pour Ie deve­

loppement ainsi ~ra se mettre d'accord sur l'ordre de priorite co~ne sur Ie calen­

drier et les phases d'execution de programmes et de projets ou l'on constate la

necessaire co1ncidence entre les interets de differents pays en developpement.

D'autre part, une cooperation fructueuse d~s des entreprises communes serait diffi­

cile entre des pays africains suivant des politiques differentes, oompte tenn notamment

des divergences actuelles entre les politiques economiques appliquees par divers pays

ou groupes de pays dans Ie cadre de la region africaine.

A la Commission economique pour l'Afrique, nous nous sommes efforces d'elaborer

un certain nombre de directives bien definies pouvant'servir de base a la mise au

point d 'une stre:t6.;"ie de developpement ainsi qu 'a la formulation et aI' execution

de programmes hautement prioritaires. Ces directives, qui ont ete elaborees en

consultation avec Ie Comite .executif de' la C':~A et les ;0 cats me'llbr.es d.e la Commission,

sont r.eproduites dans un docum.ent de la CEA intitule "Plan~irecteur revise pour l'ina­

iauration du nouvel ordre economique international en Afrique!; .etqui .est axe sur

1Lne perspective de developpement d'un.e duree de dix ans se repartissant en deux plans

a moyen terme de cinq ans chacun (1976-1981-1986) (voir Ie docmnent E/CN.14!ECO/90/nev.3

date du 25 juin 1976). A ce propos, ily a lieu de noter egalement que lors de 1 'elabora-

tion d'une strategic; de developpement, sur J'~ base de lacruelle il soit possible de

definir et de mettre au point des programmes appropries ainsi (rue de determiner les

rangs de priorite voulus, certains criteres de baee ont etc proposes par la CEA, a

savoir la necessite d'intensifier l'a~tonomie nationale et collective; leE mesures

visant a favoriser une croissance auto-entretenue ainsi que la, diversification du sys­

teme socio-economique; l'action visant a encourager des mesures et des projets expresse­

ment axe."l sur l' amelioration de la situation dans Ie domaine (le l' emploi; l' instauration

d'un ensemble de mesures concertees ,visant a lutter contre la pauvrete des masses.

En quatrieme lieu, il serait extremement utile d'examiner la possibilite d'intro­

duire de nouvelles dimensions dans Ie domaine de la cooperation technique entre

pays en developpement, en particulier dans des domaincs tels ~ue la reglementation,

1e developpement et Ie transfert des techniques appropriees; la creation d'entreprises

en association pour Ie developpement industriel, la mise e~ place d'institutions mixtes

pour l'exploration, l'exploitation et Ie traitement des ressources naturelles; la

I.
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creation d'une ban0ue de donnees pour la colleote, 1 'evaluation, Ie stockage et

la eiffusion de renseignements sur les principales activites ~e developpement a l'interieur

de la region africaine ou sur l'absence de ces activites dans tous les cas ou cette

situation merite attention.

Je souhaite caire observer en cinquieme lieu que Ie succes ou l'echec des

programmes de cooperation technique entre pays en developpement dependra dans une

large mesure de l'efficacite des mecanismes qui seront mis en place pour organiser ce

mode de cooperation, tant en ce qui concerne la fourniture 0Ue l'acceptation d'une

assistance techni0ue par les pays participants ainsi qu'au niveau des institutions

centrales de coordination des organisations intergouvernementales ou d'autres or~a­

nisations multinationales s'occupant des questions de oooperation economique et

technique. On peut suggerer que soit examinee au niveau national 'a possibilite

de mettre en place une institution centrale ou un organisme gouvernemental analogue

a ceux qui existent deja dans de nombreux pays developpes afin de s'occuper expresse­

ment des questions relatives a l'assistance exterieure et a la cooperation inter­

nationale, telles que les institutions ou autorites internationales de developpement dans

certains pays, ou lesministeres de la cooperation internationale et du developpement

dans d'autres pays.

En dernier lieu, on peut considerer que la cooperation economique et technique

entre pays en developpement constitue l'un des moyens de tirer Ie meilleur parti

possible de l'utilisation des ressources limitees dont disposent les pays participants

pour l'execution de programmes et de projets mixtes dont il a ete mutuellement reconnu

qu'ils avaient une importance cruciale pour leur processus de developpement. L'une des

principales questions qui ne devra pas manquer d'etre examinee est celIe des moyens

d'obtenir les ressources financieres, humaines et autres indispensables. Jusqu'a

present, ce sont les pays avances du globe qui repondent dans des proportions substantiel­

les aux besoins en assistance technique (y compris les besoins en capitaux) des pays

en developpement. Cette situation de dependance vis-a-vis des sources exterieures

d'assistance est desormais de plus en plus couteuse, en partie du fait des tendro1ces

inflationnistes mondiales et en partie du fait des diverses limitations politiques

et economiques auxquelles se heurtent les p~s avances eux-memeso Dans ces circons­

tances, la seule possibilite dont disposent les pays developpement est de mettre au

point de nouvelles methodes ou de nouveaux arrangements susceptibles d'offrir une

£

•
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.301ution plus prat.i.cLl19, eco:.;.c:Y,l~qUG ~3..1.; l:~·:~:I ..:::jr;~ au proble~.:,J que consti tUB a 1 'heure

g,etuelle leu~' de "'ndo,:'1c-~ e}:c6sfciv8 vJ.s-a Jis dos :Jcurces e:"'~Grieures d'assistance

{lie represen'tent les pays avances s' e.gisse..nt de repondre a1L"'{ besoins des pays en (18-

veloppement"

Chacun s' a"corde " reconna'ltre queles regions en developpement du monde sont

o1'ientees d' une fa90n :,,,tionnellE., perrnettraient d' obtenir les capital1X indispensables

pour accelerec' leur rythme de ,croissance et ue developpemgnt economiques. II nous

est donc posslble, grace a l'instaur'ation d'une Jooperation economique et technique,

de tirer tout le parti posSlula de l'utilisation des competences et des moyens dispo­

nibles et de mobiliser' tou'cas nos ressoU'-'ces existantes at potentillll es en vue d' asSU-­

rer Ie, transformation et Itamelioratlon rapides des conditions Gconomiques et sociales

que connais8f,n-c. actul?:'1E'1~1r.:..1_1t 18s paJs en d.§vAloppe~e.nt du tiers monde~

Tous les pays en devoaloppen:ent d 1 A:f:~iquer cl t ASj.8 et d I Amerique latine reconnaissc:rc

et acceptent la nec8ssite d' insta\J.rer parmi 8UX une cooT)8ration economique et technique"

Diverses dec:'arati.ons 03ur 18 p:i:'LJ.cipe 6.0 1 f autOYiOIH.i.C nationaj~e et collectiva ont ete
faites devant un certain nombre de tribv:18S internationales au cours des annees recentes~

Nous sommes a present pa-rvenus 2." stade oil notre aooeptation de la necessi te de oooperer

doit l' emporter sur les enonces de principes e J
" las declarations. C' est p0U!ql1oi notre

principal objectif au C.Jurs cit: 0ti~-~":- .l.-a,",",~l-:. ~1 Jonsis-te z.'l, e:illIDiner les moyens graoe

et pratiques susceptibles de favorisGr 1!e~ecu+'~on ~e prog~ammes communs et d'autres

entr .. prises r.1ixt.Js ·viCa.:lt ~ la rec.~_~'J[\,t~,'");1. 2. b~_··'Jf dGla:~. Cd leurs objectifs communs.

L'un des clocuments de b&se '~u' il VO-'S appartien'.ra d' examiner lors de la

presente reunion traite de la questio?: de: la Go(;~:,erc..~:,:.i..on tGclmiqu3 ent:"ce pays af~i-·

oains et porte notamment sur =e etuiie de diver" pays africains franoophones et &'1C;10­

phones (voir 10 dooument DP/TCDC/RAF/ll date du 10 septembre 1976)0 II est tres

enoourageant de noter en se fondant sur la modeste contribution au sujet de la qu.est"on

rle la cooperation teohnique entre pays africains apportee par les oonsul tants de la

CEA qui ant ete cha~ges d'entreprendre oette etude que les pays africains s'entraident

d'ores et deja. Bi,en que cette etude ne porte que sur un nombre limite de pays afri,cain~

et que les reYlS8tGTIements a:i.ns:. 'Jbtenus pour une periode de temps aussi breve ne soien·~

pas completG, nous sa\~ns desormais aue divers progres ant etc aocompliso Des liens
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de cooperation ont deja ete instaures entre pays africains en ce qui concerne diverses

questions ayant trait a l'echange de personnel, a la recherche, a la formation, a
l'execution de projets de developpement, a la mobilisation de ressources financieres

et, dans certains cas, ala fourniture de materiel. II s'agit la Q'une constatntion

extr~mement encourageante. Toutefois, il existe encore un certain nombre d'obstacles

et de problemes, co'mne l'illustrent les exemplos ci-apres.

Pour ce qui est des questions relatives a l'echange de personnel technique

_ La plupar, des pays d' Afrique se hourtem a une penurie de main-d' oeuvre

qualifieo et peu de pays sont en mesure de fournir une assistance a
d'autres pays africains dans un grand nombre de domaincsj

Le cout des specialistes africains qui sont recrutes directement dans des

conditions d'expatriation est generalement plus eleve que celui des "experts"

non africains fournis par les pays developpes dans aes conditions en vertu

desquelles Ie pays donateur prend en charge la totalite ou une partie des

frais tandis que Ie pays beneficiaire assume uniquement les depenses locales;

Les :Jfricains travaillant dans d'autres pays d'Afrique, en partioulier

s'agissant du personnel recrute sur Ie marche librc, courent Ie risque de

devoir renoncer a leurs droits en matiere d'anciennete et de pensions de

retraite dans leur propre pays d~origine. Cette situation constitue l'une
des principales difficultes qui font obstacle a la libre circulation du

personnel entre pays africainsj

- De nombreux pays africains qui ont besoin de personnel ne disposent pas des

ressourCes financieres voulues pour pouvoir employer ce personnel. 8i les

ressourCes necessaires ne peuvent etre fournies soit par Ie pays africain

"donateur" soit par un autre pays tiers, il devient alors impossible pour

ces pays de pouvoir tirer parti des offres de specialistes originaires d'autres

pays africains.

Dans Ie domaine de la formation et de la recherche :

- On dispose de connaissances insuffisro1tes sur les moyens de recherche et

les cours interessant la recherche qui existent dans divers pays africainsj

Du fait de l'absence de conditions types minimales auxquelles devraient

repondre des cours analogues dans divers pays, il est difficile de promouvoir

des programmes d' eshange efficnces n. l' intention des ctudiants;

•
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L'offre de chercheurs est limitee dans de nombreux pays en raison du faible

nombre de dip16mes delivres dans les disciplines scientifiques;

_ Divers pays s'efforcent actuellement de reformer et de moderniser leur

systeme d'enseignement et, si nous ne faisons pas tout ce qui est en notre

pouvoir pour coordonner nos politiques et nos criteres dans ce domaine, nous

nous trouverons vraisemblablement confrontes a une aggravation de l'ecart et

des divergences des systemes d'enseignement entre pays africains.

Je souhaite lancer un appel aux pays africains dont les activites de cooperation

technique avec d'autres pays africains n'ont pas ete examinees dans l'etude entreprise

par les consultants de la CEA pour qu' ils soumettent un rap.)O,-t sur leurs activites

au secretariat de la CEA avant la fin de deccmbre 1976, de fayon que ce document

puisse etre aussi complet que possible et puisse etre utilise ~ l'avenir par Ie

secretariat de la CEA en vue de proposer toutes mesures consecutives qui pourraient

etre necessaires.

11 me reste a present a formuler tous mes voeux ¥Jur Ie succcs de VOG travaux

et a vous remercier de m'avoir ecoute si patiemT>ent.
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REMARQUli/§ INTROIDCTIVES DE M. roOKINGUE SUR LA

COOPERAT!ON.••~~--.9!1§ ENTRE PAYS EN· VOlE DE DEVELOPPEMENT

Addis-Abeba, 4 octobre 1916

Monsieur le President,

Je voudrais tout d'abord vous adresser mes felicitations les· plus

chaleureuses pour votre brillante election. Je suis convaincu que SQUS

votre direction eclairee notre reunion fera oeuvre utile et connattra un

grand succeso

Monsieur le President,

Bien qu'elle ne presente pas le m~e caract~re solennel que les

grandes Conferences auxquelles cette Maison de l'Afrique est habituee,

la reunion qui neus a rassembles ici aujeurd'lmi rev1!!t une importance

pa.rticuli~ par l'originalite au sujet sur lequelelle porte.

En effet, la cooperation technique entre pays en developpement est

une nouvelle donnee et une exigence des temps modernes.

Plus d'un quart de siecle s' est ecoule depuis que les Nations Unies

ont lance leur premier prog1~e d'assistance technique. Seus la pression

des besoins des pays en developpement dont le nombre n'a cesse de crottre

au sein de la communau'te 'i.nternationale, 1es programmes d'assistance

technique tant de l'OW que des pays dits developpes se sont renforces.

Mais dans l'ensemb1e la cooperation technique que ces programmes ont

soutenue jusqu'a present s'est faite en grande partie dans le sens Nord/

Sud. C'est dire qu'au moment ou la communaute internationale cherche a
etablir un nouvel ordre economique mondial, la cooperation technique

internaticnale doit pouvoir faire peau neuve. C'est ce que neus aVons

tente, dans Ie cadre du PNUD, avec notre politique dite des "nouvelles
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dimensiol\lil.-dEL1.'assistanc.e techniq:ue"'approuvee par notre Cqnseil
--~- ,.<, '" ,. . -. ~_.-. .

d'Administra",;:'~n 2. sa sessicn de juin de 1'an dernier.

Les pays eo'1 developpement cnt conscience, a. juste t:i."';re qu' ils ont

accumule au ccurs des mk'1ees qui out suivi leur accession a l'indepen­

dance une experience d'autant plus interessante qu' elle est va1'iee mais

dont :ls n'ont pas encore til'S tout le profitafin d'asseoir leur nelf-·

.' !.eliance. L'ordre politique mondial, l"ordre economique international,

l'ordre technique qui prevaut sur notre planate resultent de situations

. dans lesquelles lepoint de vue de ces pays, leurs besoins reels, leurs

preferences, pour ne pas parler de leurs possibilites actuelles et

potentie11es, n'ont pas pu 9tre pris en consideration. Dans 1a recherche

d'un ordre nouveau sur tous ces plans, la coopera',ion des P80'8 en

developpement entre eux est essentiellej non seulement dans las domaines

politique et economique, comme On P8Ut le constater notar:unent dar..s les

rencontres du Groupe dit des 77, mais egalement dans le domaine des

echanges d'experience, de transfert des connaissances, d'effo"ts conjoints

a entreprendre pour resoudre des problemes techniques commUllS, bref sur

le plan de l'assistance technique.

La coo~eration technique entre pays en developpement n'est done

pas seu1ement une dimension nouvelle en matiere de cooperation tecmlique

internationale. Elle est beaucoup plus, un elemellt significat;_f dans la

realisation d'uu ordre mondial nouveau•

.En quoi le FNUD 128~.Lcontr:i.buer a. atteindre cet obj.~.'?.1i!?

Il importe de souligr..er d' 8n\blee que la cooperation entre peys en

developpement !le· s" ui:p')Ee pc.s du dchorslJ Elle ost affa:1.:I."e d,"3 volente

p01itique d"s gouvernements des pays en developp0went e,:;c-memos, Elle

n'a de chance de succ~s que dans la mesurJ QU les gouv3'cnemalts concernes

organisent leurs efforts de maniare appropriee. Les organj.sations

politiques inter-gourvenementales telles que l'Organisation Cie l'Unite

AfricaL~e, ainsi que diautr£s crganismes inter-gouvernema~~auxsous­

regionaux ici representes devraient pouvoir jcuer a. cet egard un role

majeur.

,
r



Le P.NUD, en cooperation avec les autres organisations du systeme

4es Nations Unies, et particulierement en" etrbi~e collaboration avec la

CEA, pourrait alor~' epauler les gouvernements en renforgant ~eurs moyens

d.'action. Plus particuliereIIlent, l'action du PNUD pourrait comporter

"deux volets.

Un effort de promotion en aidant les gouvernements concernes a
travers l'organisation des reunions telles que celle-ci, la Conferenoe

mondiale prevue l'an prochain en Argentine, le syst~me d.'information des

echanges intra-regionaux et inter-regionaux, l'utilisation des services

des Representants Residents du PNUD dans la conclusion d'arrangements

bilateraux entre pays concernes, etc •••

L'autre volet de l'action du PNUD est plus operationnel. 11

s'agirait d'introduire dans les programmes d'activites du PNUD les

elements de la cooperation technique entre pays en developpement, par

exemple, en ajustant le programme regional du PNUD pour l'Afrique de

maniere a ce qu'il puisse financer des activites specifiques de

cooperation technique entre pays africains, et aussi en utilisant les

ressources des enveloppes financieres nationales (les chiffres indicatifs

de planification nationaux) pour faciliter la mise en oeuvre de programmes

bilateraux entre pays desireux de developper une cooperation technique

bilaterale.

Pour rna part, je suis profondement convaincu que les activites de

cooperation technique entre pays africains offrent un champ interessant

d'une collaboration fructueuse tripartite PNUD/OUA/CEA, et o'est aVeO le

plus grand interet que je considererai toute mesure concrete tendant au

renforcement d'une telle collaboration.

Monsieur le President,

Je me reseYVe de revenir sur d'autres aspects de cet important

sujet au cours des discussions qui suivront.
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Mais a"!U1t de ccnolure, je voudrais vous dire que l'Administrateur

du PNUD, mes collegues de la delegation et moi-meme attendons beaucoup

de vos deliberations, car il nous semble que 1e continent africain offre

de grandes possibilites dans la reussite d'un programme regional et

inter-regional de cooperation entre pays en developpement. C'est dire

que vous pouvez compter sur notre modeste concours dans la realisation

du programme qui resultera de vos deliberations auxquelles je souhaite

un grand succeSe Je vous remercie.
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Cooperation Technique entre pays en deve10ppement
Reunions regionales intergouvernementales

REMARQUES INTRODUCTIVES DE M, DOOKINGUE, SUR LA OOOPERATIOn TEX:mJI~UE

:ENTRE PAYS :!N VOlE DE DEVELOPPJ].lE'lT

Monsieur Ie President,

Je voudrais tout d'abord voue adreseer mes felioitations lee plus chaleureuses

pour votre brillante election. Je suis convainou que sous votre direc~ion eclairee

notre reunion fera oeuvre utile et connaitra un grand succes.

Monsieur Ie President,

Bien qu'elle ne presents pas Ie meme caractere cclennel que les grandes Confe-

rences auxquelles cette !IIaison~e l'Afrique est habitUBe, la reunion qui noue ras­

sembles ici aujourd'hui revet une importance particuliere par l'originalite du sujet

sur lequel elle r,)I'te.

En effct, la cooperation te~hnique entre pays en developpement est une nouvelle

donnee et une eAlgenoe des temps m~elnes.

Plus d'un quart de siecle s'est eooule depl1is que les NationR Unies ent lance

leur premier programme d 'assistance technique. Sous la pression des besoins des paye

en developpement dont lenombre n'a cesse de oro1tre du sein de la communaute inter­

nationale, les programmes d 'assistance technique tant de 1 'ONU que des pays dHs de­

veloppee se sont renforc6e. Mais dans l'ensemble la cooperation technique que ces pro­

grammes ont soutenue juequ'a present s'est faite en grande partie dans Ie sens NOrd/

Sud, C'est dire qu'au moment ou la communaute internationale cherche a etablir un nou­

vel ordre economique m0ndial, la cooperation technique internationale doit pouvoir

faire peau neuve, C'est oe que noue avons tente, dans Ie cadre du PllUD, avec notre

politique dHe des "nouvelles dimensions de l"assistance technique" approuvee par

notre Consei.l d' Administr"tion a. sa. session de juin de 1 'an dernierc
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Les pays en developpement ont conscience, a juste titre qu'i1s ont accumule

au ccurs des annees qui ont suivi leur accession a l'independance une experience

d'autant plus interessante qu'elle est variee mais dont ils n'ont pas encore tire •

tout le profit afin d'asseoir leur self-reliance. L'ordre politi~ue mondial, l'ordre

economique international, l'ordre technique qui prevaut sur notre p1anete resu1tent

de situations dans lesquelles le point ~e vue de ces pays, leurs besoins reels, leurs

preferences, pour ne pas parler de leurs possibilites actuelles et po~entiel1es,

n'ont pas pu etre pris en consideration. Dans la recherche d'un ordre nouveau sur

tous oes plans, 1a cooperation des pays en developpement entre eux est essentie11e

non seulement dans les domaines politique et economique, comme on peut le constater

notamment dans les rencontres du Groupe dit des 77, mais ega1ement dans le domaine

des echanges d'experience, de transfert des connaissances, d'efforts conjoints a
entreprendre pour resoudre des problemes teclcniques communs,bref sur le plan de

1 'assistance technique.

La cooperation technique entre pays en developpement n'est donc pas seu1ement

une dimension nouvelle en matier0 de cooperation technique internationa1e. Elle est

beaucoup plus : un element signi'ficatif dans la realisation d 'un ordre mondial nouveau.

11 importe de souligner d'emblee que la cooperati0n entre pays en deve10ppement

ne s'impose pas du c1ehors. Elle est affaire de volonte politique des gouv-'~'nements

des pays en deve10ppement eux-memes. El1e n'a de chance de succes que dans la mesure

ou les gouverneme"ts concernes organisent leurs efforts de maniere appropriee. Les

organisations politiques intergouvernementales tel1es que 1 'Organisation de l'Unite

Africaine, ainsi que d'autres organismes intergouvernementa~sous-regionaux ici

representes devraient pouvoir jouer a cet egard un role majeur.

Le ~nJD, en cooperation avec 1es aut res organisations du systeme des Nations

Unies, et particulierement en etroite collaboration avec 1a CEA, pourrait a10rs

epau1er les gouvernements en renforgant leurs moyens d 'action. Plus partiou1ierement,

l'action du PNUD pourrait comporter deux volets.
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Un eflort de promotion en aidant les gouvernements concernes a travers

1 'organisation des reunions telles que celle-oi, la Conference moncliale prevue

1 'an prochain en Argentine, le systeme d'information de base institue dl1 siege

du PNUD et permettant 1 'organisation des echanges intra-regionaux et inte~re­

giona~~, 1 'utilisation des services des Representants residents du PNUD dans la

oonolusion d'arrangements bilateraux entre pays concernes, etc•••

L'autre volet de 1 'action du PNUD est plus operationnel. II s'agirai+' d'in­

troduire dans les programmes d 'activites du PNUD les elements de la "ooperation

teohnique entre pays en developpement, par exemple, en ajustant le programme

regional du PNUD pour 1 'Afrique de maniere a ce qu'il puisse financer des acti­

vites specifiques de cocperaticn technique entre pays africains, et au~si en

utilisant les res sources des enveloppes finanoHres n3tionales (les chiffres

illd~catifs de planification nationaux) pour faciliter la mise en oeu'vre de P70­

grammes bilateraux entre pays desireux de developper une cooperation technique

bilaterale o

Pour ma part, je suis profondement convaincu que les activites de coope­

ration technique pntre pays africains offrent un champ iJteressa~t cl'une collabo­

ration fructueusc tripar';itz PNUD/C'J.~/CE:" ~' C'63-' avec le plus grand interet que

jc considererai toute mesure concrete tendant au renforcement d'une telle collabo­

ration"

Monsieur le President,

Je me reserve de revenir sur d 'autres aspects de cet impcrtant sujet au cours

des discussions qui suivront.

Mais de conclure, je voudrais vous dire que l'Administrateur du PNUD, mes

collegues de la delegation et moi-meme attendons beaucoup de vos deliberations, car

iJ. nous semble que le continent africain offre de gr2~des possibilites dans la reus­

s:' te d 'un programme regional et inte~regional de cooperation entre pays en develop­

pement. C'est dire que vous pouvez compter sur notre modeste concours daPs la reali­

Sation du programme qui result era de vos deliberations auxquelles je sou1:aite un

gran~ succesft Je vous remerciee




